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UN RAPPEL : LE 26 NOVEMBRE 
 
La Loi sur les soins de fin de vie a été adoptée par l’Assemblée nationale du Québec en juin 
2014 et doit entrer en vigueur ce mois-ci, le 10. Par ailleurs, en février 2015, la Cour 
suprême du Canada invalidait les dispositions du Code criminel interdisant 
l'euthanasie. Un comité du Parlement fédéral procède actuellement à des consultations 
à l'échelle du pays. Comment nous situer par rapport à ces enjeux majeurs pour notre société ? 
Venez y réfléchir avec Mgr Bertrand BLANCHET le jeudi 26 novembre à 19 h. à la salle 
A-100 du Grand Séminaire. Entrée libre.... Et cordiale bienvenue! 
 
 
ANNÉE SAINTE DE LA MISÉRICORDE 
 
Panel dominical d’Avent. C’est le 11 avril dernier que le pape François a publié la Bulle 
Misericordiae Vultus. Dans ce texte, il introduisait cette Année sainte extraordinaire qui 
débutera le 8 décembre, alors qu’on célébrera aussi le 50e anniversaire de la clôture du 
Concile Vatican II. L’Église ressent en effet la nécessité de garder vivant un événement 
qui a marqué une nouvelle étape de son histoire. La conclusion de cette Année sainte est 
fixée au 20 novembre 2016, fête liturgique du Christ, Roi de l’univers. Le pape François 
a voulu par ailleurs que cette Année sainte ait un thème conducteur… Et c’est celui-ci : 
Soyez miséricordieux comme votre Père est miséricordieux (Luc 6,36).  Le logo officiel met en 
évidence le Bon Pasteur qui porte sur ses épaules l’homme égaré et retrouvé, image de 
l’humanité que le Père désire porter et réconcilier dans son Amour. Le pape ici voit 
large… Et il voit loin : Combien je désire que les années à venir soit comme imprégnées de 
miséricorde pour aller à la rencontre de chacun en lui offrant la bonté et la tendresse de Dieu! 
(Misericordiae Vultus, #5).  
 
C’est donc sous ce thème que se déroulera cette année notre Panel dominical d’Avent. 
Mgr Denis GRONDIN, notre archevêque, a accepté d’y participer. Ont été aussi invités 
Mme Anne PICHETTE, qui est animatrice de pastorale à l’Établissement de détention de 
Rimouski, et le Fr.  Jean KIDD s.c., catéchète d’expérience et animateur auprès des 
jeunes qui fréquentent le Village des Sources. On se donne rendez-vous à la salle Raoul-
Roy de l’église de Saint-Pie X le dimanche 29 novembre en après-midi. C’est de 14h à 
16h et c’est comme tous les ans : entrée libre. Cordiale bienvenue! 
 
 
TRADITION CULTURELLE OU NON? 

 
En France – un pays où déjà depuis plus d’un siècle les églises sont propriété de l’État -, 
deux tribunaux viennent de rendre des décisions totalement contradictoires à propos de 
la crèche de Noël. Les journaux Le Figaro et Le Parisien rapportaient en effet que le 16 
octobre dernier la cour administrative de Paris avait ordonné à la mairie de Melun de 
renoncer à sa crèche, estimant que c’était un «symbole religieux» et qu’en conséquence 
elle n’avait pas sa place dans un bâtiment public. Un peu plus tôt cet automne, la cour 
administrative d’appel de Nantes avait rendu la décision inverse sous prétexte que la 
crèche de Noël ne constituait pas un «symbole religieux». Elle décrivait alors l’«objet» 
comme une «tradition culturelle» liée à la fête familiale de Noël. (Le Soleil, 24 octobre 
2015). 



GÉNÉALOGISTES EN HERBE 
 
NOTE ÉDITORIALE : Vous intéressez-vous à la généalogie?  Avez-vous déjà éprouvé 
le besoin de savoir d’où vous veniez, jusqu’où plongent vos racines? Avec un peu de 
chance, vous pourriez découvrir de quelle région de France vos ancêtres sont 
originaires, dans quel port et sur quel navire ils se sont embarqués. J’ai fait l’exercice il y 
a quelques années. Ce fut sans surprise, mais ce n’est pas toujours le cas.  
 
Quelqu’un m’a raconté qu’un jour un de ses amis avait entrepris de construire son arbre 
généalogique mais que l’opération avait tourné court… Connaissant le lieu et la date de 
naissance de son grand-père, il s'était rendu dans cette paroisse mais il n’avait pu 
trouver dans les registres le nom du grand-père. Poursuivant ses recherches, il finit par 
découvrir que celui-ci était bien né dans ce village à la date qu'il connaissait, mais qu'il 
ne s'appelait pas du nom que lui-même et sa descendance portent encore aujourd'hui. 
C’est que son arrière-grand-mère avait eu ce petit avec le fils de l’habitant chez qui elle 
avait travaillé comme bonne, et il n'était pas question de le reconnaître comme fils 
légitime. C'est seulement quelques années plus tard qu'un brave homme a épousé 
l'arrière-grand-mère et accepté de donner son nom à l’enfant.  
  
À Noël, nous lisons la généalogie de Jésus qui aboutit à Joseph qui, lui aussi, a donné un 
nom à l'enfant de Marie (Mt 1,25). Mais ce qui peut surprendre, c’est la mention de ces 
quatre femmes : Thamar, qui eut des jumeaux de son beau-père (Gn 38), Rahab, une 
prostituée de Jéricho (Jos 2), Bethsabée, la «très belle» que David a enlevée à son mari 
avant de le faire tuer (2 S 11), et Ruth, modèle de piété et de vertu, future épouse de 
Booz, un proche parent (Rt 1,16;2-3).  
 
C’est ainsi que se sont constituées toutes nos familles humaines, un mélange de richesse 
et de pauvreté, de péché et de grâce… De bienheureuses fautes qui nous auront valu, 
somme toute, un jour, le Sauveur!  
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PRÉSIDENCE LAÏQUE DE FUNÉRAILLES 
 
Ces derniers mois, nous avons fait mention de tous ceux et celles qui, après avoir 
complété une formation dans notre Microprogramme sur la présidence laïque de funérailles, 
ont obtenu, soit un premier mandat soit un renouvellement de mandat. Mais il y a eu 
des oublis; c’est pourquoi nous complétons ce mois-ci… Ainsi, a obtenu un premier 
mandat pour le secteur pastoral  Le Jardin de la Vallée : Mme Marguerite BEAULIEU.  
 
Ont obtenu des renouvellements de mandat : pour le secteur pastoral Des Belles-Vues, 
M. Enrico BÉLANGER, le secteur Souffle d’Azur, Mme Rachel BOUFFARD, le secteur 
Terre à la Mer, Mmes Marielle DUMONT, Audette LAFRANCE, Marielle MARQUIS et 
MM. Gilles DESCHÊNES, Daniel GAUTHIER, le secteur La Croisée, M. Rosaire 
DUMAIS, le secteur Le Jardin de la Vallée, Mmes Ginette LEMIEUX, Danielle 
MARCOUX, Nicole POIRIER et MM. Jean-Claude GAGNÉ et Herman LEVASSEUR, 
le secteur Des Basques, M. Donald GAGNON, le secteur Élisabeth-Turgeon, M. Philippe 
LANG, le secteur Vents-et-Marées, Mme Gaëtane LAVOIE et M. Chanel ROUSSEL,  le 
secteur La Basse-Métis, M. René-Claude OUELLET, et pour le secteur Le Haut-Pays, Mme 
Pauline PELLETIER. À vous tous et toutes nous souhaitons un fructueux ministère! 
 
 
À L’AGENDA 
 

12 décembre   THL-1402 : Cours 4 de 4 (Sylvie Latreille) 
22 décembre  15h : Relâche et retour le 6 janvier 
25 décembre  Puisse la paix de Noël trouver le chemin des cœurs! 
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